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1. Adoption du CR du Bureau du 14 septembre 2021

Rappel des sujets abordés :

Remplacement de Pierre-Yves Klein au Bureau

Accueil de Kaliès

Communication : Pollutec et concours photos, bilan web-conférence, SMCL

Décision du Conseil d’Etat concernant le recours UCIE/OCEP/GIF - sollicitation des adhérents sur la supervision.

Présentation des réflexions en cours sur la réforme des statuts de l’UPDS.

Présentation du décret « ASAP » et de la loi « Climat et résilience »



2. Informations diverses



2. Informations diverses

Intégration de WESSLING, 3ème adhérent associé, depuis le mois d’octobre
2021. Se présentera lors de l’AG 2022.

Intervention de l’UPDS au ministère des armées le 16/11/21 sur le décret ASAP
(NFO)

Intervention de l’UPDS lors de la JT du MTE le 9/11/21 :
• Guide analyses en partenariat avec le BRGM (CDH)
• Table-ronde sur le PG et le PCT (JSE et S.Petit)

Intervention de l’UPDS lors du salon POLLUTEC sur la reconversion des friches
(FBO)

Interventions de l’UPDS lors du SMCL sur :
• La reconversion des friches (JFK)
• La décarbonation des SSP (JFK et S.Pastor)

Dates des bureaux UPDS 2022 envoyées et inscrites sur le site UPDS.



3. Communication



3.1. POLLUTEC : bilan



BILAN

• Salon : 46 000 visiteurs, 2 000
exposants
• Une très bonne édition ! (58 000 visiteurs /

2100 exposants en 2018)

• Stand UPDS : Village Sites et Sols
Pollués
• Bonne fréquentation

• Contacts adhérents potentiels

• + de 80 personnes au cocktail (Mercredi)

• Conférences
• 18 conférences (dont une de l’Ademe)

• + de 400 conférenciers (3 jours)

Ø Présentations disponibles sur le site 
upds.org



BILAN

• Public des conférences

• Peu d’étudiants !

• 70% de visiteurs

• Secteurs d’activités difficile à analyser au
global (32% non renseigné !)

• Impossible pour une conférence



Rendez vous

• 10-13 oct. 2023
• Lyon Eurexpo



3.2. SMCL : bilan



BILAN

• 1ère participation de l’UPDS comme
partenaire du SMCL

• Stand UPDS : Secteur aménagement
et construction
• Petit Stand 6m2

• Peu de contacts

• Adhérents UPDS : 4 adhérents 
présents (Element-Terre / Biogénie / 
HPC/COLAS)

• Conférences
• Une conférence « Décarbonation en SSP »

J.F. Kalck (Artelia) et S. Pastor (Erm) : Très
peu de participants !!

• Une table ronde « reconversion des friches
industrielles » animée par Actu-Env avec
J.F. Kalck : Large public



3.3. 30 ans de l’UPDS



30 ANS DE L’UPDS

• Rappel des 20 ANS Musée des Arts Forains
• Accueil

• Réunion Animation (J. Bonaldi)

• Apéritif

• Cocktail dinatoire

• Soirée autour des jeux à disposition

• 280 personnes (250 payantes)

• Pas de sponsor

• Budget 110k€ Résultat -70k€

• Rappel Organisation d’un colloque :
• Colloque technique sur une journée

• Une salle, accueil, cocktail déjeunatoire

• 150 personnes payantes

• Nombreux sponsors

• Budget 20k€ Resultat +1k€



30 ANS DE L’UPDS

• En journée : Organisation d’un colloque :
• Colloque technique sur une journée

• Cocktail déjeunatoire

• 100-150 personnes payantes

• Sponsoring possible

• Ne pas venir que pour la soirée !

• Evènement convivial
• Différent des 20 ans

• Animations jeux, quizz, enquête,…

• Soirée

• 300-350 personnes

• Sponsoring possible



30 ANS DE L’UPDS

• Idées de lieux
• Station F (13ème) le plus grand incubateur de

start-up au monde

• La Belleviloise (20ème) première coopérative
parisienne

• La citée fertile (Pantin) tiers-lieu
écoresponsable dédié aux enjeux de la
transition écologique en ville

• Cité des Lumières

• Maison de l’industrie

• …

• Budget
• Avec 120 personnes au colloque, 300 à la

soirée , sponsors 10k€, 100€ la soirée, 150€ le
colloque et la soirée

• Avec le coût des 20ans et 100 invités

• Résultat : -60 -70k€ (à ne pas dépasser)



4. Création d’un GT 
« avenir de la profession » : 

point d’information.



4. Création d’un GT « avenir de la profession » : point d’information

En vue notamment de la préparation des 30 ans de l’UPDS, un GT de réflexion 
sur l‘avenir des SSP va être créé au sein de l’UPDS.

Objectifs du GT
• Bilan de l’évolution de la profession.

• Identification des difficultés actuelles.

• Des pistes pour les résoudre – vers un programme d’action concertée au sein de la 
profession ?

• L’importance de la réglementation : comment les changements actuels peuvent 
impacter nos pratiques/ notre structuration en collèges/notre marché. ?

• Sommes-nous à un tournant ?

• Dresser un portrait de la profession rêvée pour les 10 ans à venir. S’élargira-t-elle à des 
sujets plus large que les SSP (biodiversité par ex.) ? Aura-t-on des grands groupes de 
généralistes de l’environnement ?

Fonctionnement du GT
• A définir précisément.

• A priori 4 réunions d’ici le mois de juin 2022.

• Souhait de réunir des personnes que l’on voit peu, qui auraient des idées nouvelles.



5.Préparation à la révision de 
l’arrêté ministériel (MàJ AM 

du 19/12/18)



5. Préparation à la révision de l’AM (MàJ AM 19/12/18)

NF X31-620 a été révisée puis homologuée le 24/11/21 (cf. comm tk de ce jour)

Publication d’ici un mois.

Selon les informations fournies par le MTE en réunion AFNOR : 

• L’AM du 19/12/18 va être révisé pour faire référence à cette nouvelle version de la norme.

• Délais de révision contraints du fait de la nécessité d’assurer la continuité de la 
certification réglementaire pour les attestations ALUR au 1/3/22.

• Il ne sera finalement pas créé de parties 6, 7, 8 et 9 de la norme NF X31-620 concernant 
les différentes attestations ASAP.

• Le contenu ainsi que les modèles des 4 attestations ASAP vont être intégrés à un AM, qui 
devra être publié pour le 1/6/22.

=> Se tenir prêt si enquête publique sur révision AM du 19/12/18 sort 



6.Représentation de l’UPDS : 
engagement pris par les 

adhérents



6. Représentation de l’UPDS : engagement pris par les adhérents

Constat (depuis longtemps) :

• Prestataires qui représentent UPDS oublient parfois de le dire.

• Certains prestataires disent représenter l’UPDS à l’extérieur alors qu’ils n’ont aucun mandat du Bureau.

• Des adhérents, intégrés à des GT pour le compte de l’UPDS, sont ensuite sollicités en direct par les 
MOA pour participer à d’autres GT.

En 2019, une lettre de mission avait été rédigée à destination des personnes mandatées 
parle Bureau pour représenter l’UPDS dans les GT extérieurs. Mais non mise en œuvre.

Þ Réactivation de cette procédure.



6. Représentation de l’UPDS : engagement pris par les adhérents

Engagement des adhérents : 

En acceptant cette mission, vous vous engagez à :
• défendre les intérêts de l’ensemble des adhérents de l’UPDS conformément aux directives données 

par l’UPDS, en les plaçant au dessus des intérêts de votre entreprise ;
• alerter l’UPDS si la participation à ce groupe de travail vous permet d’influencer le traitement d’une 

affaire ou de privilégier un client de votre entreprise ;
• ne pas utiliser cette mission de représentation pour assurer la promotion de votre entreprise ;
• assister personnellement, de manière assidue et attentive, aux réunions de ce groupe de travail ;
• mentionner systématiquement que vous représentez l’UPDS lors des tours de table organisés en début 

de réunion ;
• rédiger et transmettre à l’UPDS au plus tard dans un délai d’une semaine un compte-rendu des 

réunions auxquelles vous assisterez ;
• consulter, via les permanents de l’UPDS, les adhérents de l’UPDS afin de recueillir leur avis sur les 

documents proposés par ce GT et sur les échanges ayant lieu lors des GT ;
• participer aux réunions de l’UPDS traitant de ce sujet afin d’y présenter les travaux en cours et de 

connaître l’avis de l’UPDS en vue de le rapporter au GT ;
• transmettre l’avis de l’UPDS sur les documents élaborés et proposés par ce GT et lors des échanges se 

tenant pendant les réunions du GT ;
• laisser les salarié(e)s de l’UPDS en copie des échanges par mail ou par courrier que vous aurez au 

nom de l’UPDS en lien avec ces travaux ;
• porter une attention particulière à ….

Dans le cas où vous ne pourriez pas assister à l’une des réunions de ce GT, vous vous engagez à en 
informer le Bureau de l’UPDS dès que possible et au moins une semaine avant la date de ladite réunion, 
afin qu’un remplaçant puisse être nommé.



7. Points divers



7. Points divers

Journée ID Friches/Axelera sur le PCT

Cette journée ne pourrait pas avoir lieu si les adhérents UPDS n’intervenaient pas.

Mais l’UPDS ne parvient pas à nouer un partenariat sur les évènements AXELERA/ID 
Friches malgré de nombreuses tentatives (opposition au niveau du CA Axelera).

Serait-il envisageable que les adhérents UPDS qui interviendront lors de cette journée 
mentionnent en quelques mots au début de leur intervention qu’ils sont adhérents de 
l’UPDS et précisent ce qu’est l’UPDS (diapo et texte fourni par UPDS) ?


